


Article 4: 

Monsieur le Directeur Général des Services de la commune de la Balme de Sillingy, ainsi que 
les services placés sous son autorité sont chargés de l'application du présent arrêté, dont 
ampliation sera adressée à 

• Madame La Préfète de la Haute Savoie
• Monsieur le Président du département
• Monsieur le Président de la CCFU
■ Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de la Balme de Sillingy
□ Monsieur le Chef de Corps du CPI de Sillingy
• Monsieur le Président de l'AJA
• Monsieur le Chef de la Police Municipale

chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Le Maire, 
Séverine MUGNIER

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu 
De sa publication le 15/12/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


